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Séance du mardi 16 juin 2020 

 
FINANCES ET FISCALITE – SUBVENTION D'EQUILIBRE DU BUDGET PRINCIPAL AUX BUDGETS ANNEXES AU TITRE DE L'EXERCICE 2020 

 
 
Titulaires présents : 
Stéphanie ANTIGNY, Jérôme BALOGE, Annick BAMBERGER, Jeanine BARBOTIN, Ségolène BARDET, Daniel BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Valérie BELY-VOLLAND, 
Gérard BOBINEAU, Claude BOISSON, Cédric BOUCHET, Sophie BOUTRIT, Christian BREMAUD, Dany BREMAUD, Sophie BROSSARD, Françoise BURGAUD, Alain 
CANTEAU, Christelle CHASSAGNE, Alain CHAUFFIER, Clément COHEN, Thierry DEVAUTOUR, Jean-Pierre DIGET, Patricia DOUEZ, Romain DUPEYROU, Olivier D'ARAUJO, 
Gérard EPOULET, Emmanuel EXPOSITO, Cathy Corinne GIRARDIN, Anne-Sophie GUICHET, François GUYON, Thibault HEBRARD, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, 
Guillaume JUIN, Gérard LABORDERIE, Lucien-Jean LAHOUSSE, Anne-Lydie LARRIBAU, Alain LECOINTE, Gérard LEFEVRE, Philippe LEYSSENE, Alain LIAIGRE, Sonia 
LUSSIEZ, Elisabeth MAILLARD, Sophia MARC, Bastien MARCHIVE, Elmano MARTINS, Sébastien MATHIEU, Philippe MAUFFREY, Dany MICHAUD, Marie-Paule 
MILLASSEAU, Marcel MOINARD, Lucy MOREAU, Aurore NADAL, Rose-Marie NIETO, Frédéric NOURRIGEON, René PACAULT, Michel PAILLEY, Eric PERSAIS, Franck 
PORTZ, Claire RICHECOEUR, Corinne RIVET-BONNEAU, Jérémy ROBINEAU, Agnès RONDEAU, Noëlle ROUSSEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, 
Dominique SIX, Johann SPITZ, Philippe TERRASSIN, Séverine VACHON, Yvonne VACKER, Nicolas VIDEAU, Florence VILLES 
  

Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Jacques BILLY à Sophia MARC, Yamina BOUDAHMANI à Christine HYPEAU, François GIBERT à Cathy Corinne GIRARDIN, Robert GOUSSEAU à Alain LIAIGRE, Mélina 
TACHE à Nicolas VIDEAU, Lydia ZANATTA à Jérôme BALOGE 

 

Titulaires absents : 
Nicolas ROBIN, Céline VALEZE 
 

Titulaire absent excusé : 
Rabah LAICHOUR 
 

Président de séance : Jérôme BALOGE 

 

Secrétaire de séance : Romain DUPEYROU
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C- 18-06-2020 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 JUIN 2020 
 

FINANCES ET FISCALITE – SUBVENTION D'EQUILIBRE DU BUDGET PRINCIPAL AUX BUDGETS 
ANNEXES AU TITRE DE L'EXERCICE 2020 

 

 
Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu la nomenclature budgétaire et comptable M14, 
 
Vu les délibérations du 16 décembre 2019 approuvant l’adoption du budget primitif 2020 du budget 
Principal et des budgets Annexes, 
 
Considérant que les budgets annexes Immobilier d’entreprises et Activités assujetties à TVA ne 
disposent pas des ressources propres suffisantes pour assurer leur équilibre ; 
 
Considérant que ces montants sont inscrits au budget primitif 2020 à titre prévisionnel et pourront 
faire l’objet de modifications éventuelles au budget supplémentaire ou en décisions modificatives ; 
 
Les services publics administratifs (SPA) assujettis à TVA peuvent être retracés dans des budgets 
annexes ; c’est le cas des budgets Immobilier d’entreprises et Activités assujetties à TVA. 
 
Cependant, du fait de la faiblesse de leurs ressources propres, une subvention du budget Principal 
peut être nécessaire pour équilibrer ces activités. 
 
S’agissant des besoins d’investissement, ils sont couverts soit par emprunt, soit par avance 
remboursable selon les capacités de remboursement de l’opération. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Décider le versement, par le budget Principal d’une subvention d’équilibre aux budgets 
annexes selon le tableau suivant : 

 

Dépenses Recettes 

 

Budget Principal 

 

255 620 € 

Activités assuj. à TVA 13 300 € 

Immobilier d’entreprises   2 420 € 
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- Préciser que les participations financières aux budgets annexes seront réalisées en fin 

d’exercice au vu des réalisations et besoins constatés de chacun des budgets concernés. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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